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On se rappelle que S. S. Pie X par son Motu proprio 
du 29 Juin 1914 prescrivit que dans tous les cours de philo­

sophie seraient enseignés les principia et pronuntiatà maiora 
doctrinae S. Thomae et que dans les centres d'études théolo­

giques la Somme thêologique serait le livre de texte. 

L'origine des XXIV thèses. 

Pie X voulait porter remède à un état de chose que le 

Cardinal Villeneuve a caractérisé ainsi dans la Revue de [U-

niversitê dOttava^ oct.-déc. 1936: 

«Bien des auteurs, depuis Léon XIII, se sont efforcés non pas de se 
mettre d'accord avec saint Thomas, mais de le mettre, lui, d'accord avec 
leur propre enseignement. Dès lors on voulut tirer des écrits du Docteur 
commun les conséquences les plus opposées. D'où une incroyable confusion 
au sujet de sa doctrine, qui finissait par apparaître aux étudiants comme un 
amas de contradictions. Rien de plus injurieux que ce procédé pour celui 
dont Léon XIII a écrit: "La raison ne semble guère pouvoir s'élever plus 
haut". 

< On a été conduit dès lors à dire que tous les points sur lesquels les 
philosophes catholiques ne sont pas unanimes, deviennent douteux. Finale­
ment on a conclu, pour faire l'honneur à saint Thomas de n'être contredit 
par personne, qu'il fallait restreindre sa doctrine à ce sur quoi tous les pen­
seurs catholiques s'entendent. Ce qui se réduit ou à peu près a ce qui à été 
défini par l'Église et qu'il faut tenir pour garder la foi,,. Mais réduire ainsi 
la doctrine thomiste à un ensemble amorphe et sans vertèbres logiques de 
banales vérités, de postulats non analysés, non organisés par la raison, c'est cul­
tiver un traditionalisme morne, sans substance et sans vie et aboutir, sinon d'une 
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façon théorique et consciente, au moins en pratique, à un fidéisme vécu in 
actu exercito. De là le peu d'intérêt vigilant, le peu de réaction que provo­
quent les thèses les plus invraisemblables, en tous cas les plus antithomistes 
de leur nature même. 

«Une foi que le critère de la vérité se trouve pratiquement et de fait 
dans le nombre des auteurs cités pour et contre, cela dans le domaine où 
la raison peut et doit parvenir à l'évidence intrinsèque par recours aux prin­
cipes premiers, c'est l'atrophie de la raison qui en résulte, son engourdis­
sement, son abdication. L'homme en vient à se dispenser du regard de l'esprit; 
toutes les assertions restent sur le même plan, celui d'une persuasion neutre, 
qui vient de la rumeur c o m m u n e . . . On pourra mettre cette abdication au 
compte d'une louable humilité ; de fait elle engendre le scepticisme philoso­
phique de quelques uns, le scepticisme vécu de beaucoup d'autres dans les 
milieux où règne un mysticisme de sensibilité et une creuse piété». 

D e là dérivent des doutes même sur la valeur des preuves 

classiques de l'existence de Dieu, en particulier sur le prin­

cipe quidquid movetur ab alio movetur, et sur l'impossibilité 
d'aller à l'infini dans la série des causes actuellement et né­

cessairement subordonnées; ce qui revient à mettre en doute 

la valeur des « cinq voies » de Saint Thomas, 

S. S. Pie X se rendit compte de la gravité de la situation, 

et prescrivit donc le 29 juin 1914 qu'on enseignât lesprtncipza 

et pronuntiata maiom doctrinae S. T/iomae. 
Mais quels étaient ces pronuntiata matoray s'il ne faillait 

pas s'en tenir à quelques banales vérités de sens commun, 

qui permettent à chacun d'interpréter en son propre sens la 

doctrine du Docteur commun? 

Des thomistes, professeurs en divers Instituts, proposèrent 

alors à la S. Congrégation des Études X X I V thèses fonda­

mentales. La S. Congrégation les examina, les soumit au Saint 

Père et répondit qu'elles contenaient les principes et les 

grands points de la doctrine du Saint Docteur (cf. Acta Apost 

Sedis VI, 383 ss.). 
Ensuite en février 1916, après deux réunions plénières, 

la S. Congrégation des Études décida que la Somme thêolo-
giqm doit être le livre de texte pour la partie scolastique et 

que les X X I V thèses doivent être proposées comme des 

régies sûres de direction intellectuelle: <proponantur velitti 

tutae normae directtvae*. S. S. Benoît X V confirma cette dé­
cision qui fut rendue publique le 7 mars 1916. 
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En 1917 le C o d e de droit canonique fut approuvé et pro­
mulgué par Benoît X V , il y était dit can. 1366, § 2: c Philo-
sophiae rationalis ac theologiae studia et alumnorum in his 
disciplinis institutionem professores omnino pertractent ad 
Angel ic i Doctoris rationem, doctrinam et principia, eaque 
sancte teneant ». L a méthode, les principes et la doctrine de 
saint T h o m a s doivent être religieusement suivis. Parmi les 
sources qu'il indique, le Code signale le décret de la S. Con­
grégat ion approuvant les X X I V thèses comme pronuntiata 
maiora doctrinae sancti Thornae. 

S. S. Benoît X V eut plusieurs fois l'occasion d'exprimer ' 
sa pensée sur ce point, il recommanda par exemple au P. E . 
Hugon O . P., dans une audience spéciale d'écrire en français 
un livre sur les X X I V thèses, et, comme le rapporte ce der­
nier il lui dit que, s'il n'entendait pas imposer ces X X I V 
thèses à l 'assentiment intérieur, il demandait que/tes fussent 
proposées comme la doctrine préférée par [Église. 

L e P. Guido Mattiussi S. J., avait déjà en 1917 publié un 
ouvrage italien de première importance: Le XXIV Tesi délia 
Filosojia diS. Tommaso d Aquino approvate dalla Sacra Congreg. 
degli Studi, Roma . Ce t ouvrage a été traduit en français. 

On a su depuis lors que ces X X I V thèses avaient été 
rédigées par deux thomistes de grande valeur qui les avaient 
enseignées toute leur vie en les comparant aux thèses oppo­
sées. Elles ont été admirablement ordonnées de telle façon 
que toutes dépendent de la première qui énonce le fondement 
même de la synthèse thomiste; la distinction réelle de la puis­
sance et de l 'acte. 

La distinction réelle de l'acte et de la puissance 

n'est-elle qu'une hypothèse? 

D e s historiens et non des moindres, qui ont exposé avec 
un grand talent dans des ouvrages spéciaux la doctrine de 
Saint Thomas , ont vu dans cette distinction réelle de la puis­
sance et de l 'acte un postidat; et il y a une quarantaine 

(A) Les Vingt-quatre thèses thomistes, Paris, Téqui, 1922, p. vu. 


